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La police de Saint John mènera une campagne de conduite agressive du 21 au 25
août 2023. Par l’éducation et l’application de la loi, les agents de la gestion de la
circulation cibleront les infractions de conduite qui mettent en danger d’autres
personnes ou des biens, y compris, mais sans s’y limiter, les excès de vitesse, le
talonnage, les changements de voie dangereux, la désobéissance aux dispositifs
de contrôle de la circulation et la conduite sans la prudence et l’attention voulues.

Selon Transports Canada, il y a eu 1 768 décès dus à des accidents de la route au
Canada en  2021.  Dans  24,7  % des  cas,  l’excès  de  vitesse  a  été  un  facteur
contributif.

N’oubliez pas de

Respecter la limite de vitesse
Faire preuve de patience et minimiser les changements de voie
Utiliser les clignotants
Permettre aux autres conducteurs de s’insérer ou de changer de voie
Éviter les distractions au volant
Maintenir une distance de suivi suffisante
Ralentir  dans les zones de construction et  respecter les panneaux de
signalisation.

Sanctions

Les conducteurs reconnus coupables d’infractions au code de la route
sont passibles d’une amende et d’une perte de points d’inaptitude.
Les amendes sont doublées dans les zones de construction.
Les  infractions  au  Code  criminel  en  matière  de  conduite  peuvent
entraîner une incarcération.

https://saintjohnpolice.ca/fr/media-release/aggressive-driving-campaign-august-21-25-2023/
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Ensemble, une communauté sûre, sécurisée et saine


